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. RESUMEECe travail de fin d’études s’intéresse au tourisme national et familial et de loisirs. Ce type detourisme n’a pas reçu une grande attention en Algérie. Nous avons voulu que notreréflexion soit une contribution à la promotion d’un service touristique orienté envers lademande familiale tout en assurant la viabilité économique du projet, son respect del’environnement, sa proximité, et sa pérennité durant les différentes saisons.C’est dans cette optique que nous considérons qu’un projet de ce type puce réussir, pourcela nous avons choisi le thème du service touristique de proximité en rapport avec l’eau,en l’occurrence, un projet d’Aquaparc.Nous avons choisi le site de la zone d’expansion et sites touristique (ZEST) de Ain Hammadidans la wilaya de chlef, cela est d’autant plus motivé par le faite que le programme de cetteZEST comprend le projet d’un Aquaparc, nous avons voulu que l’Aquaparc soit un espaceassez convivial et familial pour lui assurer une attraction suffisante et continue durantl’année.L’analyse du contexte du projet : ZEST et environnement immédiat, nos a permis de vérifierla validité du choix d’implantation proposé par le plan d’aménagement de la ZEST, l’assietteproposé est un rectangle allongé qui se situe sur la limite sud de la ZEST qui longe la RN 11,et entre deux points névralgique du plan de circulation mécanique et piétonne, nous avonsdonc conçu notre projet come une succession de séquences, ou d’ambiances.A partir d’un espace extérieur de réception (place, entré) le projet est entamé depuis ungrand hall de distribution qui prolonge la place à l’intérieur, le hall fait interface entre lesdifférents services et activités qu’il dessert, et les circuits très normalisés de circulation àl’intérieur de l’Aquaparc, cette mène circulation permet de passer par un hall moinsimportant vers la partie découverte du projet (les jeux en plein air).Nous avons insisté sur l’aspect unitaire de la forme, l’organisation ouvert (open space) lavisibilité des activités intérieur/extérieur depuis l’environnement immédiat du projet, nousavons veillé a ce que les espaces extérieurs soit assez visibles tout en leur assurant unerelative intimité par l’usage du couvert végétal et les jeux des niveaux entre espace decirculation piétonne et espaces de jeux.Nous avons voulu que la structure porteuse traduise les idées de base du projet : unité,ouverture, accueil, vue dégagé (panoramique), rapport intérieur/extérieur. Nous avonsestimé plus convenable une structure métallique en nappe tridimensionnel assurant lagénérosité de l’espace (taille, lumière), la fluidité de l’aménagement (open space) et latransparence dans la relation entre l’intérieur et l’extérieur.
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ات السنة الخامسةات السنة الخامسةــمعھـد العمــارة بالبلیـدة، ورشمعھـد العمــارة بالبلیـدة، ورش
الكریم دحمـــانالكریم دحمـــانللأستـاذ عبدللأستـاذ عبدورشة "ت.ح.إ " ورشة "ت.ح.إ " 

ریةریةالمعماالمعماالورشةالورشةمقاربة مقاربة تقدیم تقدیم 
""ستمراریةستمراریةلالاكیة، اكیة، االحرالحرراث، راث، ــالتالت""

فیة یة والثقالتاریخاا لا ینضب لأي مجتمع یتوق إلى مرجعیاتھ وموردً ،ا أساسیا في ثقافة الشعوبیعتبر التراث مرجعً 
ل،الاستقلان مشریة ر. بعد عر والتطوّ التغیّ ةوالقیمیة، ویتلمس معالمھ التي یھتدي بھا في بیئة محلیة ودولیة دائم

شریعيٌ ت، أصدرت الجزائر قانونا یحمي حقوق المؤلف والحقوق المجاورة. وھو إطارٌ 1973وبالتحدید في سنة 
الدولیة. وحسبما جاء 1971العقل في إطار الاتفاقیة الدولیة لحقوق المؤلف المعروفة اختصارا باتفاقیة إبداعاتِ ضبطُ یَ 

عروفة نذاك والمآلشائعة مایة التراث الثقافي التقلیدي تحت التسمیة اشكل ھذا القانون إطارا لحكذلك،في مادتھ الأولى
الاعتبار یة لإعادةالقانونھذا القانون أولى الأدواتكان "الفلكلور" الذي عرفھ العلماء الإنكلیز بعلم الشعوب. بذلك بـ:

من كیانتلتي نالاتلك الویلات لتراث المجتمع الجزائري الذي طالما عانى من ویلات أكثر أنواع الاستعمار وحشیة، 
الأمة وتاریخھا وھویتھا.

مادیة أو م شیید معالا من تغیر المادي. ذلك أن الجزائریین الذین لم یتمكنوالثقافيكانت ھذه الأداة الأولى حامیة للبعد
ة من نھ قبل سنریب ألغمعماریة خلال فترة الاستعمار، أرادوا أن یعززوا كیانھم كأمة من خلال التراث غیر المادي. وا

ذلك بعدالتي أطلقت من قبل منظمة الیونسكو)1972في (ذلك، تم اعتماد الاتفاقیة الدولیة للتراث الثقافي والطبیعي 
سار الذيھو الموبقلیل عملیة طویلة المدى لصیاغة أداة قانونیة أخرى تعنى بحمایة التراث الثقافي غیر المادي. 

في حمایة التراث الثقابالمصادقة التاریخیة على الاتفاقیة الدولیة ل2003اكتوبر 17ھى یوم انتواستغرق ثلاثین سنة،
غیر المادي.

جدت ورین سنة، من عشھا من خلال تراثھا غیر المادي. قبل ذلك بأكثررجعیتَ مَ دُّ المستقلة تستمِ ، بدأت الجزائرُ إذن
روشیما ویتان بھین النولحرب العالمیة الثانیة، لا سیما الكارثتاالیابان ضالتھا في تراثھا الثقافي بعدما عانتھ في ا

الثقافي في أبعاده كان أولى أدوات الحمایة للتراثف،1950عامسنت الیابان قانون التراث الثقافي وناغازاكي. لقد
المادیة وغیر المادیة والفلكلوریة.

1967بعد أمریة ،1998حمایة التراث الثقافي جاء سنة المتعلق ب04-98وتجدر الإشارة إلى أن القانون الجزائري 
تراب ى كامل الیة وعلالمتعلقة بالحفریات والتراث الأثري، لیعمم الصرح القانوني للحمایة على مختلف الأصعدة التراث
ة الأھم لملاحظن اأ. إلا الوطني. وقد صدر القانون قبل الاتفاقیة الدولیة لحمایة التراث الثقافي غیر المادي بخمس سنین

الدولة ت كیانھي أن ھذا القانون جاء، على غرار التجربة الیابانیة، عقب الأزمة السیاسیة والأمنیة التي ھـز
الجزائریة في تسعینیات القرن الماضي.

للجزائرتاریخیة" التراث، الحركیة، الاستمراریة " ضمن الخلفیة البعنوان:تندرج ورشة العمارة للسنة الخامسة 
ربطنا تقة التي العلاا من خلالأساسً دُ لالات التراث تتحدّ ا لكون دَ ومسار الأحداث الذي لا یزال قید التبلور. ونظرً 

ا تؤسس لھذر التيھذه الورشة من ھذا الإطار النظري. فما ھي حینئذ الحجج والمعاییسَ سُ بالماضي، فإننا نستمد أُ 
تمراریة؟استراث، حركیة، الثلاثي:البناء المفھومي 
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راثراثــــالتالتأمّاأمّا
سیة وتلك ھا الأساوبصورة أدق التراث المعماري، ملاذا مھما للمجتمعات المبتلاة في مقوماتالثقافي،یشكل التراث

فإن ،أخرىاحیةنل. منبناء المستقبحتمیة الساعیة إلى إعادة بناء توازنھا بین ثنائیة التجذر في التاریخ والذاكرة، و
مجموعة تماء للیشكل مصدر إلھام (المرجعیة) لدعم الان،لھویة المشتركة (التراث)ایمثل أساس ھذا التجذر الذي

لاستیعابلتفاعلات الضروریةامستدام واللتجانس امن أجل تحقیق. كل ذلكوتشیید المصیر المشترك،الوطنیة
المستقبل.الحاضر وإعداد 

الحركیـةالحركیـةوأمّاوأمّا
ة مع تركطھانربلتي امن خلال العلاقة حددلتراث یتلفھمنایة في حد ذاتھ. ذلك أنالتذكیر أن التراث لیس غاجدرُ یَ 

ان ة. وأیا كلسیاسیالأجیال التي سبقتنا. وھكذا یتشكل التراث على ضوء الظروف التاریخیة والمنظومة الاجتماعیة وا
التي ا العلاقةیغ بھصلمحددات التي نُ الحكم القیمي الذي ستتم على أساسھ المقاربة التعـریفیة، یبقى التراث كنتاج ل

تربطنا بماضینا.

ینئذحتحول لاإواتھ.ولا أن یتحول إلى غایة في حد ذ،بالنظر لتطوریة تصوراتنالذلك لا یمكن للتراث أن یبقى جامدا
الماضي ان إلى، أو صار مفھوما دوغمائیا یصرف الأذھأو شكل من أشكال المعتقدات الجامدة،لى مجرد متاع ماديإ

دة ت المتعدالاحتیاجانتجاوب معلن وسواء تعلق الأمر بھذا أو ذاك، . في ذھول عن متطلبات الحاضر والمستقبل
ت المعانيلى بھوإالمستقبل. ففكرة التراث من أجل التراث ستؤول في النھایة وآمالولا تطلعات،والمعقدة للحاضر

حاضر وفق ا للمً مستقبل. بل یجب أن یكون ھذا المیراث العظیم خادوتماھي المحتوى الذي یقدمھ التراث للحاضر وال
الأشكال التي تقدر مدى إفادتھ للمجتمع.

عن الاستمراریةعن الاستمراریة
تي الأساسیة الككل. في ھذا الصدد، تكمن القضیةالمجتمعيالشأنالنقاش ضمنقلب ھذافيالمعماريیقع الإنتاج

رة الم العماجع في معالزخم الراھن للخیارات الثقافیة والفكریة. فكل تراالمعماري الحاضر فيالإنتاجتتعلق بنوعیة
ھ.لقة بھویتالمتعفي مجتمع ما یكون مرده في الواقع إلى ضمور قدرتھ على بلورة أبعاده الثقافیة والتاریخیة وتلك

جیال اث الأیة مع میرلذلك نعتقد أن معالجة الضمور في الإنتاج المعماري یمر حتما عبر بناء جسور الاستمرار
الذي المعماريلإنتاجالماضیة. ونرى أن ھذه الاستمراریة تتشكل من خلال أنماط الاستلھام الدائم من التراث لفائدة ا

اث. فھذا جل الترأ. وھكذا یكون الاستلھام من أجل العمارة كغایة، ولیس عمارة من للأبداعیبقى مسارا لا متناھیا 
م والعمارة ھي العنصر المخدوم. الأخیر ھو العنصر الخاد

جملة وم علىھذا التصور المتطور باستمرار یجعل الجھد الذھني التصمیمي، الذي ھو روح المشروع المعماري، یق
ي بذلك ھولمعمارمن أنماط الاستلھام من تراثنا الثقافي بما یزخر بھ من ثراء مادي وغیر مادي. فیبقى الإنتاج ا

یة الاستمرارطور، وتراث مرجعا للإلھام لا غیر. ھكذا نحدد العلاقة بین الطبیعة الحركیة للتالموضوع الرئیسي، وال
المضبوطة بالمرجعیة في إرث الماضي.

عن المشـروععن المشـروع
حدد لتي تتتھدف ھذه الورشة إلى التحكم في مسار إنضاج المشروع المعماري من خلال ھذه المقاربة النظریة ا

روع انات المشاث ورھفي حد ذاتھ. بھذه الطریقة فإننا نحدد علاقة واضحة بین إسھام التربمرجعیة التراث لا بالتراث
كمسار تصمیمي ونتجنب بذلك احتمالات الخلط والتضارب بین المعاییر.

دةأو إعا،مالترمیبالضرورة بمع ذلك، لا یمكن الحسم مسبقا في منھجیات التصمیم أو طبیعة المشاریع. فھي لا تتعلق
الجدید اج المعماريالقدیمة، ولكن تتعلق أیضا، وربما بشكل أكبر، بمجالات الإنتالأنسجةفيالتدخلاتأوأھیل،الت

كالمجمعات المعماریة، والمرافق العمومیة، والعمارة في الوسط الحضري، والسكن، الخ.
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ن ألاستلھام محور اي الورشة. یمكن لأما محاور الاستلھام فتتحدد بالنظر لخیارات المشروع وفق ما یختاره الطالب ف
ي من خلال د التنظیمبالبعیعُنى بالبعد البنائي من خلال منظومة البناء، أو بالبعد الفني من خلال التعبیر المعماري، أو

مع ذلك تبقىالتنظیم الفضائي، أو بعضا من ھذه الأبعاد مجتمعة وفق ما تقتضیھ التوجھات التصمیمیة للمشروع.
. إلا یة مشتركةمعمارفي اختیار مواقع الاستلھام لتلك المصنفة في السجل الوطني للأملاك التراثیة كمرجعیةالأفضلیة

أن ھذا لا یمنع من اختیار مواقع یمكن أن تبرز بممیزاتھا أھمیة خاصة مفیدة لطبیعة المشروع.

عن الدراسة التحلیلیةعن الدراسة التحلیلیة
عة قتضیھ طبیتسب ما ام من خلال دراسة موقع تراثي یتم اختیاره بحسیتم إنجاز الدراسة التحلیلیة المتعلقة بالاستلھ

المشروع بتلھام المشروع المعماري. ولما كان التحلیل جزءا لا یتجزأ من المسار التصمیمي نفسھ، وجب إنجاز الاس
دراسات لىوء إولأجل لمشروع. من جھة أخرى، لا یمكن لھذه الدراسة التحلیلیة على أھمیتھا أن ترھن حتمیة اللج

تحلیلیة أخرى كدراسة موقع المشروع، أو دراسة البرنامج، أو دراسة الأمثلة.

عن الجدولة الزمنیةعن الجدولة الزمنیة
لتسلسل ان ھذا یتكون حینئذ مسار تصمیم مشروع التخرج في ھذه الورشة من المراحل الموالیة. لكن وجي التذكیر أ

میعا:جلمراحل اوفق مبدإ التلازم في التأثر بین ھذه العام یبقى مبدئیا ولا یلغي ضرورة المراجعات المتتالیة 
ــ تعیین طبیعة المشروع (المحور النظري للتصمیم، المشروع، الموقع)،

ــ الإشكالیة التصمیمیة (خدمة المحور النظري بالمشروع)،
ــ منھجیة التحلیل المعتمدة من خلال المطالعة العلمیة ودراسة نموذج،

للموقع وبرنامج المشروع،ــ الدراسة التحلیلیة 
ــ البرنــامـج،

ــ مسودة المشروع،
ــ الاستلھام (بالنظر للإشكالیة التصمیمیة)،

ــ دراسة وتحلیل أمثلة للاقتباس،
ــ المشروع التمھیدي (التعبیر بالكتابة والرسم)

ــ المشروع النھائي والمذكرة.
دحمـانریم ـالكالسید عبد 

باحـثاريــمعماذ ــأست
مسؤول الورشة "ت.ح.إ"
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PRESENTATION  DE  L’OPTION  (PMC),
PATRIMOINE, MOUVEMENT, CONTINUITE

e patrimoine constitue un référent fondamental dans la culture d’un peuple, et un capitalinépuisable de ressourcement pour toute société en quête de repères dans un environnementchangeant. Après une décennie d’indépendance, en 1973, l’Algérie promulgue une loi relativeau droit d’auteur et droits voisins, un cadre normatif circonscrit aux œuvres de création del’esprit dans le cadre de la convention1 universelle de 1971. Cette loi fut aussi, comme le précise sonarticle premier, un instrument pour la protection du « patrimoine culturel traditionnel de l’Algérie »sous le terme consacré à l’époque de folklore (science du peuple). Cet instrument juridiqueconstitue la première forme de réhabilitation du patrimoine d’une société algérienne longtempsmeurtrie dans son âme, son histoire et son identité, par une machine coloniale des plusdévastatrices.Cette première forme de protection visait forcément la dimension immatérielle. Les Algériens qui nepouvaient pas ériger de monuments durant l’époque coloniale consolidaient leur existence en tantque nation à travers l’héritage immatériel. Curieusement, une année avant, la Conventioninternationale pour le patrimoine culturel et naturel a été adoptée en 1972 par l’UNESCO qui, uneannée après, lançait un long processus d’élaboration d’un instrument normatif propre à lasauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; un processus qui aboutira trente ans après, le 17octobre 2003, par l’adoption de la Convention internationale de sauvegarde du patrimoine culturelimmatériel.Ainsi, l’Algérie indépendante a commencé à se ressourcer culturellement à travers son patrimoineimmatériel. Le Japon, bien avant, retrouvait aussi son ressourcement dans son patrimoine. Après lagrande guerre et les catastrophes nucléaires d’Hiroshima et Nagasaki, le Japon promulgue la loi de1950, premier instrument normatif de sauvegarde des biens culturels matériels, immatériels etfolkloriques.Il est intéressant de signaler que la loi algérienne 98-04 de 1998 relative à la protection dupatrimoine culturel, matériel et immatériel, est  promulguée cinq ans avant la Conventioninternationale de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003. Cependant l’aspect le plusintéressant à signaler ici est que cette loi vient, à l’instar de l’expérience japonaise, après la grandecrise des années 1990 qui a ébranlé les fondements de l’Etat algérien et perturbé la société enprofondeur.La présente option d’atelier de cinquième année architecture, intitulée : Patrimoine, Mouvement,Continuité (PMC) s’inscrit dans le substrat historique de ce contexte inhérent à l’Algérie qui seconstruit aujourd’hui. Le patrimoine se définissant à priori dans le rapport entretenu avec ce passé,nous prenons d’abord nos fondements dans ce contexte historique. Quels sont alors les argumentsqui justifient cette composition triangulaire de concepts ?
1 _ Il s’agit de la Convention universelle du Droit d’auteur adoptée en 1952 et révisée à Paris le 24 juillet 1971.

L
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DU  PATRIMOINE,e patrimoine culturel, essentiellement architectural,  s’affirme désormais comme un recours dechoix pour les sociétés ébranlées dans leurs fondements et en quête pour se redéfinir unnouvel équilibre entre, d’une part, l’ancrage historique et mémoriel commun et, d’autre part, laconstruction de l’avenir. D’un autre côté, cet ancrage qui sert de socle à l’identité communepasse inéluctablement par la revalorisation de l’héritage (patrimoine) comme source d’inspiration(référence) pour renforcer l’appartenance à la communauté nationale et appuyer l’édification d’unecommunauté de destin, préalable à une cohésion durable et source d’inspiration pour les synergiescréatives nécessaires pour préparer l’avenir tout en assumant les attentes du présent.
DU  MOUVEMENT,ar ailleurs, le patrimoine n’est jamais une fin en soi. Il se définit dans le rapport que nousétablissons avec ce que nous lèguent les générations précédentes. Ainsi, le patrimoine prendforme dans les conditions actuelles de perception et d’appréciation qui se dessinent enrapport avec les conditions historiques et l’organisation sociopolitique de la société. Quelleque soit le jugement de valeur qui sera fait quant à la manière d’appréhender le patrimoine, celui-cirestera tributaire des modes de relation que nous établissons avec notre passé.A aucun moment le patrimoine ne doit être figé, auquel cas il deviendrait un simple objet matérielou une forme de culte immatériel (dogme). L’un et l’autre ne sauraient servir les attentes multipleset complexes du présent et/ou préparer l’avenir. L’idée d’un patrimoine pour le patrimoine finit parestomper le sens et disqualifier le message que peut apporter le patrimoine dans la construction duprésent et la préparation de l’avenir. Le grand héritage du passé devrait servir le présent dans lestermes de l’appréciation considérée comme utile et pertinente pour les besoins de notre société.
DE  LA  CONTINUITE,a production architecturale est au cœur de ce débat qui concerne la société dans son ensemble.La grande  question relative à la qualité de la production architecturale d’aujourd’hui se lit àtravers l’émanation des choix culturels et intellectuels du moment. La faiblesse des repèrespour l’architecture d’une société n’est que le reflet de ses faiblesses à restituer les différentesdimensions culturelles, historiques et identitaires.Contribuer à répondre à cette grande question passe à notre avis par l’établissement d’unecontinuité avec l’héritage du passé. Cette continuité se définit par les modes de ressourcement, àpartir du patrimoine, de la production architecturale qui reste un processus continu de recréation.Ainsi, le ressourcement vise le patrimoine pour l’architecture en tant que finalité, et nonl’architecture pour le patrimoine, celui-ci étant l’élément servant, l’architecture restant l’élémentservi.Cette conception dynamique fait appuyer l’effort intellectuel conceptuel qui fonde le projet sur unressourcement à partir de l’héritage culturel dans ce qu’il recèle de diversité tant matériellequ’immatérielle. L’architecture restant l’objet central d’intérêt et le patrimoine son référent deressourcement. C’est ainsi que nous nous définissons les rapports entre la nature dynamique dumouvement (besoins du projet) et la nécessaire régulation référentielle par la continuité (par lepatrimoine).
DU  PROJET,’objectif de l’option consiste donc à maîtriser le processus synthétique du projet architecturalà travers ce discours théorique qui se définit par rapport au patrimoine, et non pas par lepatrimoine. De cette manière, nous établissons une relation claire entre contribution dupatrimoine et enjeux de projet en évitant au mieux le mélange de genres.

LP
L
L
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Dès lors, il n’est point possible de préjuger des méthodes d’élaboration conceptuelle ou dessituations de projet qui ne concernent pas nécessairement la restauration, la réhabilitation oul’intervention dans les tissus anciens, mais restent autant, sinon plus généralement, des exemplesd’intervention dans le cadre de production architecturale nouvelle : ensemble architectural,équipement urbain, architecture en milieu urbain, habitat, etc.Les thèmes de ressourcement se déterminent donc à postériori compte tenu des choix de projet quefait l’étudiant. Le thème de ressourcement peut concerner le système constructif, le registrearchitectonique, l’organisation spatiale ou ces aspects réunis selon le cas et en en rapport avec lesorientations conceptuelles. La préférence des sites de ressourcement est portée d’abord sur lesbiens classés du registre national. Elle reste toutefois ouverte aux sites pouvant dénoter un intérêtmanifeste pour la situation de projet.
DE  L’ANALYSE,’analyse de ressourcement se fera à travers l’étude d’un bien patrimonial choisi en pertinencepar rapport à la situation de projet et au thème du processus conceptuel. L’analyse étant uneséquence indissociable du processus du projet, nous dirons que le ressourcement doit êtreaussi par le projet et pour le projet. Le ressourcement n’est pas en amont du processus. Enrevanche, il en constitue un moment important. Cette analyse ne disqualifie pas pour autant lerecours à d’autres types d’analyse, comme l’analyse du site, l’analyse programmatique, l’analysed’exemples, etc et dont l’apport au projet reste évident.
DU  PHASAGE,Les phases de travail s’articuleront autour des actions suivantes :Définition de la situation de projet (thème conceptuel ; projet ; site) ;Problématique conceptuelle (Servir le thème par le projet) ;Méthode d’analyse retenue après recherche bibliographique et étude de cas ;Programme ;Analyse et état des lieux et programme de projet ;Ressourcement (en rapport avec la problématique) ;Esquisse de projet ;Analyse d’exemples pour le projet ;Avant projet (expressions écrite & graphique) ;Projet final & mémoire.

M. ABDELKRIM DAHMEN,Arch.-Enseignant-ChercheurResponsable de l’atelier PMC

L
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1. INTRODUCTIONLe tourisme est une industrie vaste et polyvalente dont la complexité se reflète dans laTerminologie utilisée pour la décrire et la qualifier.Tout d’abord, il faut savoir qu’il n’y a pas de tourisme sans touriste et seule sa présencepermet d’identifier un lieu touristique. C’est pourquoi on définit le tourisme comme uneactivité humaine. Celle-ci est basée sur un déplacement, un changement de place et parextension géographique un changement d’habitat. Cette caractéristique qui le différenciedes loisirs pour lesquels le déplacement n’est pas vraiment une obligation et une conditionnécessaire à leur réalisation. Car être touriste et faire du tourisme signifient quittertemporairement son lieu de vie habituel pour aller ailleurs, dans un ou des lieux situés horsde son environnement quotidien, des lieux construits pour les touristes.Parmi les définitions du tourisme les plus adéquates en termes de généralisation :« Le tourisme désigne à la fois une migration, le fait de voyager, pour son plaisir hors de sonespace du quotidien, des lieux de vie habituels, et d'y résider de façon temporaire, maisaussi un secteur économique qui comprend l'ensemble des activités liées à la satisfaction etaux déplacements des touristes »2.L’Algérie est aujourd’hui une destination touristique quasiment vierge qui n’amalheureusement pas été encore suffisamment exploitée contrairement aux autres pays dupourtour méditerranéen. En effet, elle possède un potentiel touristique énorme qui peutdonner naissance à une industrie touristique étendue et prospère. L'Algérie est mise envaleur par ses cotes littorales, ses montagnes, ses plaines, ses forêts et ses hauts plateaux etaussi par son désert et ses paysages multiples. Elle regorge de richesses historiques etarchéologiques qui méritent d’être découvertes. Ces atouts lui permettent de devenir unedestination primordiale de tourisme littoral, de tourisme vert ou encore de tourismeculturel et historique.Actuellement, le tourisme pour l'Algérie n’est plus un choix mais plutôt une réelleopportunité. Elle devrait donner plus de considération à ce secteur tout en s’inspirant desexpériences des pays voisins et tirant partie de leurs succès et leurs échecs.1.1 LE THEMECe projet de fin d’étude s’étend dans le Tourisme  national  et familiale et de loisirs1.2 LE PROJETAqua parcUn parc aquatique est une installation de loisirs et de détente, entièrement oupartiellement couverte et parsemée d'attractions aquatiques telles que des bassinsintérieurs et extérieurs d'environ 25°C, une ou plusieurs plages naturelles ou synthétiques,avec transats, des toboggans aquatiques, constituant les principales attractions d'un parc,des lazy rivers ou rivières paresseuses, des jacuzzis à eau chaude bouillonnante d'environ35°C, Des vagues artificielles générées toutes les 1/2 heures durant 5 minutes environ, Desinstallations initiant ou procurant les sensations du surf ou du bodyboard, , des canons àjets d'eau aspergeant les passagers des toboggans, etc….
2 _ lien : https://fr.wikipedia.org/wiki/Tourisme_ date de consultation le 24/11/2015.
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1.3   LE SITELe site se trouve dans la Zone d’Expansion et Sites Touristiques (ZEST) de Ain-Hammadi,dans la commune El-Marsa dans la wilaya de Chlef. C’est une région agricole avec un fortpotentiel touristique ; c’est un environnement naturel sur le bord de la mer méditerranée.La wilaya de Chlef longe la mer sur une longueur de 120 km, ce qui représente 10% de de lacôte algérienne.Par manque d’infrastructures, les familles de la région ne trouvent pas beaucoupd’infrastructures de détente et de distraction. Elles sont obligées de se déplacer vers desdestinations relativement lointaines (Tipaza ou Mostaganem) pour se distraire. Lademande en matière de services touristiques de distraction se trouve ainsi entière, d’où lebesoin urgent de réaliser les projets inscrits dans le cadre des Zest de la wilaya qui sont aunombre de deux : la Zest de Ain-Hammadi et celle de Tighaza.Avec un potentiel touristique aussi lourd : plages, sites panoramiques, points d’eau… lesfamilles n’ont pas beaucoup de choix pour leur détente et leur distraction avec le manquedes espaces de loisirs. Un vide étouffant ce qui pousse les gens à chercher un moyen de sechanger les idées et se distraire en famille…Un parc qui offre des espaces de haute qualité. Le bien être est fourni  dans la wilaya deChleff occupe une place de choix par la qualité de son versant côtier et possède tous lesatouts qui offrent des possibilités pour la création d’un   « AQUAPARC ».Ce projet répondra non seulement aux attentes et aux aspirations en besoins exprimés auniveau de cette wilaya, mais également de toute la région centre du pays.

Carte 1 _ Vue aérienne de la ZET Ain-Hammadi et ses limites. Carte préparée à partird’une image satellite Google Earth.
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1.4 _ PROBLEMATIQUELe tourisme national et familial et de loisirs est une activité qui n’est pas très développéesurtout lorsqu’il s’agit d’activités liés à l’eau. A partir de se constat nous nous sommedemandé, comment arriver à créer un Aquaparc qui fonctionne durant toute l’année?Comment faire pour que cette activité attire la famille algérienne ? Donc, elle doit se faireDans un environnement  saint  (naturel et écologique) et en situation de proximité(voisinage) avec un accueil convivial aux algériens et surtout à la famille algérienne. Ce sontles éléments qui constituent à notre sens la question centrale et les ingrédients de laréussite de notre projet. Cette question centrale est alors décortiquée en une série dequestionnements comme suit :1. Quelle est la signification du tourisme national et familial et de loisirs dans lecadre juridique algériens ?2. Quel est le rôle et la signification des ZEST dans le cadre du texte de loi algérienne?3. Quelle relation entre la ZEST d’Ain-Hammadi et son environnement ?4. Que propose le programme de la ZEST ?5. Quelles activités de détentes? Pour le voisinage? Pérennité?6. Quelles activités pour la famille algérienne en rapport avec l’eau?7. Quel ressourcement patrimonial ?8. Quel aménagement pour le projet ?Ces questionnements donneront lieu à des actions qui peuvent se distribuer entre l’aspectthéorique, analytique et de projection.
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1.5_ORGANIGRAME DES ACTIONSSuivant la méthode développé dans notre atelier de 5em année il s’agit partir de la questioncentral de la déclinée au plusieurs questionnement qu’il  permette couvrir  les différentsaspects du projet, c’est questionnement sont traduite par suite ont une série dequestionnement, action théorique, action analytique, action conceptuel. (Fig. 2)

Fig. 1 : tableaux des actions
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2. LE TOURISME EN ALGERIE2.1 HISTOIRE DU TOURISME EN ALGERIE3On constate 03 époques en Algérie : époque coloniale ; post coloniale, ensuite lesévénements du 1990 ---2025 , et cela âpres les anciens époques romaine et arabo turque.
_L’EPOQUE ROMAINE ET BYZANTINEConstruction d’un grand nombre de sources thermales (romaines) dotées de toutl’aménagement nécessaire, mais qui furent délaissées par les byzantins, peu soucieux duconfort et de l’hygiène.
_L’EPOQUE ARABO –TURQUELes turcs instaurèrent les loisirs et construisirent des bains publics dits « Hammam ».et lesmaisons du Fahs implantées dans un environnement verdoyant à la périphérie de la ville etdotées de jardins et de patios.
_L’EPOQUE COLONIALELe secteur touristique n'a pas été épargné, dans le but de soustraire l'Algérie à tous courantd'échange qui aurait pu heurter les intérêts de la colonisation.
_ANNEE  1962Quelques infrastructures hôtelières principalement implantées au nord (Alger, Oran,Constantine).
_ANNEE  1963Création du ministère du tourisme
_ANNEE 1966Elaboration de la charte du tourisme.
_ANNEE  1967La politique touristique a été intégrée aux plans nationaux de développement.

_ANNEE  1976L'Algérie est devenue membre de l'O.M.T.
_ANNEE  1986Opération qui consiste à hisser au rang d'industrie le secteur du tourisme.
_ANNEE  1989Dissolution du ministère du tourisme, puis apparition et dissolutions successives.
3 Merdaci Soumia  ,Chenait Meriem , Bechou Raouia_ conception  d’un musée d’art moderne Mémoire de find’étude architecture soutenu en juin 2014, institut d’architecture blida
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_ANNEE  1990 2000Les événements tragiques ont retardé le développement des infrastructures Touristiques,et ont fait chuter le nombre des touristes…
_ANNEE  2005Augmentation de 20%
_Projet horizon    20252.2 L’ETAT ACTUEL DU TOURISME EN ALGERIEL’Algérie est la plus faible destination touristique en Méditerranée loin derrière le Maroc etla Tunisie (rapport annuel du Réseau euro méditerranéen des Agences de promotion del’investissement). Ce constat est basé sur les points faibles et les points forts du tourismeAlgérien.2.3 LES ATOUTS DU TOURISME ALGERIEN4
_LES POTENTIALITES DU TOURISME ALGERIEN :_ Un potentiel touristique important et diversifié mais largement sous exploité._ Un climat modéré._ Un réservoir de sources thermales considérable (+200 sources thermales)._ Un important réseau d’infrastructures aéroportuaires et routières en cour deréalisation._ La proximité des principaux marchés émetteurs._ Une image de marque liée au tourisme saharien, notamment au plan international._UN CLIMAT MODERE_UNE INFRASTRUCTURE MATERIELLE

Fig.2 :L’autoroute Est-Ouest d’Algérie_ source Google image
4 Selon Schéma Directeur d’Aménagement Touristique (SDAT 2025), livre1, pp 50-52
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Fig.3 ; La centrale électrique de Hadjret Ennous Tipaza_source Google image2.4 LES FAIBLESSES DU TOURISME EN ALGERIED’après les lectures que nous avons faites le tourisme en Algérie5 présente plusieurs cas defaiblesses dont les plus importent :-Une faible pénétration des technologies de l’information et de la communicationdans le tourisme.-Un grand déficit du marketing de l’image de la Destination Algérie.-Un mode de transport et d’accessibilité de faible qualité.-Une faible pénétration des technologies de l’information et de la communicationdans ce secteur.-Un hébergement et une hôtellerie très insuffisants et de mauvaise qualité.-Une gouvernance, une organisation et une culture inadaptées au tourisme moderne-Une sécurité sanitaire et alimentaire insuffisante-Un manque de qualification et de performance des personnels.2.5 LES PREVISIONS EN MATIERE DE TOURISME
2.5.1 LA NOUVELLE POLITIQUE TOURISTIQUE EN ALGERIESelon le Schéma Directeur d’Aménagement Touristique (SDAT 2025)6 La nouvelle politiquetouristique poursuit trois objectifs majeurs_Améliorer les équilibres macroéconomiques: l’emploi, la croissance, la balancecommerciale et financière et l’investissement_Aider à la socialisation des échanges et à l’ouverture tant au niveau nationalqu’international._Déclencher des effets d’entraînement sur les autres secteurs (Agriculture, Artisanat,Culture, Transports, Services, BTPH, Industrie..).

5 Op.cit, pp.53-56
6 Op.cit, page 71
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3. LA SIGNIFICATION DES ZEST ET DE TOURISME NATIONAL ET FAMILIAL
ET DE LOISIRS3.1. ZONE D’EXPANSION ET SITES TOURISTIQUESToute région ou étendue de territoire jouissant de qualités ou de particularités naturelles,culturelles, humaines et créatives propices au tourisme, se prêtant à l'implantation ou audéveloppement d'une infrastructure touristique et pouvant être exploitée pour ledéveloppement d'au moins une sinon plusieurs formes rentables du tourisme.3.2 LE TOURISME NATIONAL ET FAMILIAL ET DE LOISIRSLe tourisme familial fait appel à des hébergements spécifiques tels des bungalows de taillerépondant aux besoins de la famille algérienne moyenne et des nationaux non-résidents.Un large programme d'animation, services et activités destinés à tous les membres de lafamille notamment aux plus petits.En effet Les programmes pour enfants sont très appréciés par les familles, l’offre de jouetset de jeux vidéo,  les activités supervisées et le service de gardiennage sont égalementrecherchés par les familles.Les familles recherchent principalement un espace au calme, où parents et enfants peuventse retrouver ensemble, y pratiquer des activités   qui soient un moment d’échange et departage.3.3 CONCLUSIONCome conclusion on a pu faire sortir qu’il y’a une nouvelle politique touristique en Algérieavec des nouvelles priorités.Le tourisme national et familial et de loisirs devrait offrir des services touristique auxparents et aux enfants afin qu’ils puissent se retrouver ensemble, dans un climat convivialdoit donner des espaces au calme, ou parent  et enfants peuvent se retrouver ensemble, ypratiqué des activités qui soient  un moment d’échange et de partage.La nouvelle politique touristique en Algérie réserve un caractère prioritaire au tourismelittoral. Les activités touristiques sont généralement aménagées dans des espacesparticulier qui sont les ZEST.
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4. ANALYSE DU SITE4. 1  SITUATION ET LIMITES DU SITE D'INTERVENTIONLe site se trouve dans une zone d’expansion et sites touristiques (ZEST) Ain hammadicommune d’El Marsa, (nord-ouest) Wilaya de Chlef, avec une surface de 75.54 haLe site  se situe au nord de la RN11 a 150 km d’Alger, 80 km de Chlef, 100 km deMostaganem  et de 30 km de Ténès, il est limité par :-Au nord la mer méditerranée.-Au sud la N11et des terrains agricoles et le foret de El Marsa.-À l’est et l’ouest par des terrains agricoles.
4.2   LE CONTENUE EXISTANT DANS LE SITENous avons deux complexes touristique situé au côté Est du site au bord de la mer, deshabitats individuels au centre-est du site, un centre de protection civile et aussi l’oued desidi cheikh Et des terrains agricoles

.Carte 2 _ état des lieux du site de La ZET Ain-Hammadi et ses limites. Carte préparée à partir d’uneimage satellite Google Earth.4.3  LA MORPHOLOGIE DU TERRAINLe site  à une forme irrégulière avec une surface totale de 38.72 ha, une faible pentepresque plate.4.4   L’ENVIRONNEMENT-Naturel: les terrains agricoles et le foret de el marsa et la mer-artificiel: les deux complexes et l’habitat individuelles.(fig.4)
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Fig. 4_ vue sur le site image prise par les auteurs4.5 L’ HAUTEUR DU BATIGabarit : on remarque que les hauteurs des constructions varient entre RDC à R+1 pour leshabitations individuelles, et  les  2 complexes.(fig.5)

Fig. 5_ vue sur le site image prise par les auteurs4.6 LES ACTIVITES EXISTANTESUne multitude de fonctions existent dans le périmètre d’études : l’habitat, l’activitétouristique (les équipements touristiques), le centre de protection civile et l’agriculture(les terrains agricoles)(fig.4)
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4.7  L’ACCECIBILITESe fera par 4 accès perpendiculaires au trait de côte à partir de la RN11.4.8  LA CIRCULATIONCirculation mécanique par les 4 accès, on a aussi des circulations piétonnes pour l’accès auxplages, et entre les terrains agricoles.4.9 LE CLIMATLes conditions climatiques sont dans l’ensemble favorables, température (10-22) en hiver(20-35) en été, La pluviométrie est généralement supérieure à 600mm par an en moyenne.Les vents dominons : au nord-ouest (vent froid), et au sud-est (vent chaud).Les vues : on a 2 vues importantes, vue à la mer (vers le nord) et vue au foret d’el marsa(vers le sud)4.10  CONCLUSIOND’après cette analyse on trouvé que la ZEST Ain hammadi est situé dans un endroitstratégique qu’il offre une forte qualité visuelle et spatiale.Le terrain a une bonne accécibilitée piéton et mécanique (circulation mécanique) à traversla Route National 11
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5_CADRE JURIDIQUEL’élaboration du plan d’aménagement touristique de la ZEST de Aïn Hammadi, dans lacommune d’El Marsa constituera un document réglementaire dont le contenu seraconforme au décret exécutif n° 07-86 du 11 mars 2007 fixant les modalités d’établissementdu plan d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites touristiques, qui attestede la volonté de l’Etat de promouvoir l’investissement touristique dans une optique dedéveloppement durable, ainsi que la conformité avec l’ensemble de la réglementation envigueur à savoir :-Loi N ° 03-03 du 17 février 2003 relative aux zones d’expansion et sites touristiques ZESTLa présente loi a pour objet la définition des principes et règles de protection,d’aménagement, de promotion et de gestion des zones d’expansion (ZEST) et sitestouristiques. Elle édicte les principes généraux et fixe les mesures de protectiond’aménagement et de gestion des ZEST et sites touristiques.-Loi N° 07-06 du 25 RabieEthani 1427 correspondant au 13 mai 2007 relative à la gestion, àla protection et au développement des espaces verts.-Loi N°04-03 du 05 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 2004 relative à laprotection des zones de montagnes dans le cadre du développement durable.-Loi n ° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423 correspondant au 17 février 2003, relative audéveloppement durable du tourisme a pour objet la création d’un environnement favorableet incitatif pour la promotion de l’investissement et le développement du partenariat dansle tourisme. Elle vise l’insertion de l’image de l’Algérie dans le marché international dutourisme à travers la diversification de l’offre touristique, la préservation del’environnement et la valorisation du potentiel naturel, culturel et historique.- Loi 04-05 du 14 Août 2004 modifiant et complétant la loi 90-29 du 1er Décembre 1990relative à  l’aménagement et   l’urbanisme.Loi 90-29 du 1er Décembre 1990 relative à l’aménagement et  à l’urbanisme.- Loi 01-20 du 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au développement durable,notamment l’article 10 qui stipule que « le développement touristique s’inscrit, dans sesobjectifs et finalités, dans la politique nationale d’aménagement et de développementdurable »-Décret exécutif n° 07 – 86 du 21 Safar 1428 correspondant au 11 mars 2007  fixant lesmodalités d’établissement du plan d’aménagement Zone Expansion des Sites Touristiques- Décret exécutif n° 07 – 23 du 28 janvier 2007 fixant les modalités de rétrocession ou deconcession des terrains situés à l’intérieur des zones d’expansion et sites touristiques- Décret exécutif n° 07 – 69 du 19 Février 2007 fixant les conditions d’utilisation etd’exploitation des eaux thermales.- Décret exécutif n° 07 – 121 du Rabie Ethani 1428 correspondant au 23 avril portantapplication des dispositions de l’ordonnance n° 06-11 du 6 Chaabane 1427 fixant les
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conditions et modalités de concession et de cession des terrains relevant du domaine privéde l’état destiné à la réalisation de projets d’investissements.
- Décret exécutif n°91-178 du 28-05-1991 fixant les procédures d’élaboration etd’approbation des plans d’occupation des sols ainsi que le contenu des documents yafférents.- Du plan directeur d’aménagement et d’urbanisme y afférent.5.1 CONCLUSIONIl ressaut de cette énumération que le cadre juridique est assez consistant, il permet decadrer les investissements  touristiques dans l’espace à travers un instrumentd’urbanisme particulier qui est le PAT, cela permet de faciliter l’aménagement desactivités touristiques et de leur assurer les services et les infrastructures nécessaires
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6.  ANALYSE DU PLAN D’AMENAGEMENT TOURISTIQUE (PAT) DU (ZEST)
AIN HAMMADI6.1 LE (PAT) DE LA (ZEST) AIN HAMMADIPlan d’Aménagement Touristique (PAT) de la Zone d’Expansion et Sites Touristiques(ZEST) d’Ain-Hammadi a été confié par la Direction du tourisme et de l’artisanat de lawilaya de Chlef au bureau d’études SOGREAH Algérie.6.1.1 PRINCIPES D’AMENAGEMENTDans ce  PAT  on trouve des PRINCIPES D'AMENAGEMENT importants a les étudier,comme :_Préserver la qualité du paysage, les espaces naturels en intervenant en parfaitesynergie avec le site: le respect de l’environnement est une question dedéveloppement durable._Réhabiliter et règlementer l’existant et le mettre aux normes touristiques._Miser sur les attributs du site et composer avec ses éléments forts : tirer le meilleurparti possible de la vue sur la mer. Intégrer les éléments naturels tels les oueds,espaces boisés existants dans l’aménagement,_Diversification des modes d'hébergement et les activités : hôtels, centre de vacances,équipements de loisirs intégrés aux équipements purement touristiques. Offrir unegamme complète de confort et de prix afin de recevoir tous les types de clientèle etprogrammer des équipements polyvalents afin que la ZEST fonctionne en dehors de lapériode estivale. La ZEST pourra ainsi participer à l'essor et au développementéconomique de la commune._Créer des parkings aux accès de la ZEST, et au niveau des voies importantes. Descheminements piétons assureront la connexion avec la plage._Réduire les déplacements automobiles et favoriser le déplacement à pied voire àvélo : prévoir des cheminements piétons._Créer un parcours piéton, de jogging avec des haltes au niveau des pointsintéressants (vues, activités, places…)_Mettre la ZEST en relation avec des espaces à fonctions complémentaires commeLayen forêt d’El Marsa pour la chasse, les sites historiques existants dans la région, lescôtes rocheuses renfermant des richesses marines pour la plongée et chasse soumarines._Trouver un juste équilibre entre préservation écologique et accessibilité à la mer._La gestion des énergies,_ Assurent la gestion des déchets, (prévoir une station d’épuration)._Dynamiser les activités économiques traditionnelles ayant des retombées pour leshabitants de la commune et mettre en valeur les particularités culturelles,
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productions et savoir-faire locaux (prévoir des espaces pour les abriter. expo-vente deproduits locaux : artisanat, art culinaire, fêtes, jeux traditionnels…)_ Assurent l’aménagement côtier, traitement de la façade maritime._Organiser la zest se fera par des accès perpendiculaires au trait de côte à partir de laRN11 (desserte en peigne).

Carte 3_la zone aménageable _source (PAT) ain hammadiLa zone d’expansion et site touristique (ZEST) a une faible pente presque plat, L’accès à laZEST se fait par trois accès (03) à partir de la RN11.La voirie interne est de deux types, mécanique et piétonne : Les voies mécaniques s’arrêtenten moyenne à 200 m des plages, des parkings y sont prévus et des voies piétonnes assurentla connexion avec les plages en passant d’abord par l’esplanade qui est prévue commeespace d’animation, de détente, support d’activités commerciales, de terrasse derestaurants et de cafétérias. Le choix de l’aménagement répond à la volonté de privilégier ledéplacement à pied, voire à vélo, ainsi que la programmation d’équipements d’hébergementqui répondent aux besoins de la famille algérienne avec ce que cela implique comme type
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d’hébergement comme expliqué précédemment ; et enfin la programmation d’activitésd’animation et de loisirs tel l’aqua parc.Le présent projet est constitué :6.2 D’UNE ZONE DE LOISIRS ET ACTIVITESEst située au centre de la ZEST et constituée d’un aqua parc et d’un centre d’animation et deloisirs qui donne directement sur l’esplanade : un espace animé, de rencontre et depromenade offert au grand public et support de terrasses de cafés, restaurants etdifférentes activités notamment culturelles comme des expositions-ventes de produitsd’artisanat. Cet espace bénéficie d’une vue directe sur la mer. Le centre de loisirs proposeaussi différentes activités :-Location de vélos.-Organisation de randonnées pédestres.-Remise en forme et massage, Sport (musculation,…).6.3 ZONE D’HEBERGEMENTConstituées d’un centre de vacances, de résidences touristiques : des équipementstouristiques destinés aux familles avec des équipements de loisirs et d’animation intégrésafin d’offrir une large gamme d’activités pour tous les membres de la famille. Les troishôtels, dont l’un de 4* donne directement sur l’esplanade et sur la mer, le rez-de-chausséeest offert au public : cafétéria, restaurants, salon de glace…et le second de 3* se situe juste àl’entrée de la ZEST et le troisième un hôtel sportif est situé dans la partie ouest de la zone.Ces hôtels offrent un hébergement de standing pour des touristes plus aisés.6.4 PARC NATUREL ET DE DETENTE ET CIRCUIT VTTCes espaces sont situés à l’extrémité ouest de la ZEST, sont accessibles à partir de la RN 11,avec des parkings juste à l’entrée. Ces espaces dédiés entièrement aux piétons, à la détenteet promenade, sont accessibles aussi à partir de l’esplanade par des cheminements pietons.Ils sont supports d’activités sportives (terrains de sport), d’espaces de jeux pour enfants, derestaurants au milieu d’un site naturel. Ils offrent par ailleurs la possibilité de pratiquer leVTT.
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7. ANALYSE D’EXEMPLENotre choix a tombé sur le Centre aquatique de Vendôme car on ne trouve pas un projetsimilaire en Algérie, On a analysé ce centre aquatique à partir de nos fondements7.1 CENTRE AQUATIQUE DE VENDOMELe centre aquatique se localise dans le centre-ville de Vendôme Actuellement, la parcelle ducentre aquatique est délimitée par :Au nord : des équipements sportifs (dojo, courts de tennis, boulodrome)Au sud : le LoirÀ l’ouest : des courts de tennisÀ l’est : un espace vert aménagé avec jeux pour enfants (araignée)

Fig.6 _ Vue aérienne sur le centre aquatique de Vendôme _ source Google image
7.1.1 PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE DE VENDOMELa Communauté du Pays de Vendôme est située dans la région Centre, dans le Départementdu Loir-et-Cher. Elle compte 27.831 habitants en 2009 (INSEE) et s’étend sur 232 km².L’intercommunalité regroupe 11 communes.En TGV 42 min de Paris et 20 min de Tours, en voiture  2h de Paris, 1h30 de Chartres et duMans, 1h15 d’Orléans, 50 min de Tours et 40 min de Blois.
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7.2 L’ANALYSE
7.2.1 UN ENVIRONNEMENT SAINT-Les impacts du bâtiment sur le voisinage-Créer une harmonie réciproque entre les caractéristiques environnementales liées au siteet aux riverains, et les dispositions prévues par L’architecture, en fonction des contraintesdu projet (aspects fonctionnels, techniques et Économiques).-Le dialogue qu'ils ont ainsi établi avec le site, il se traduire dans l'organisation du planmasse et dans la définition de la morphologie du projet.

Fig.7_ l’environnement de centre aquatique de Vendôme préparé à partir Google earth
7.2.2 LES ACTIVITES PERENNES-Un espace couvert (les bassins, les espaces Ludo-enfant et pentagliss).-Les bassins serrent  chauffés et ouverts toutes l’année et communiquèrent  avec le bassinludique et d’activités intérieures via un sas.-Un bassin ludique et d’activités, Des plages intérieures minérales seront créées enpourtour de bassins, formant un espace de relaxation.

Fig.8_ les espaces intérieur_ Source Google image
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7.2.3 POUR LA CONVIVIALITEEquipment permet d’accueillir une pratique éducative à destination des publics scolaires,une pratique sportive à destination des nageurs de compétitions ou amateurs, et àdestination des adeptes des activités aquatiques, une pratique ludique autour de jeuxaquatiques, une pratique de bien-être et de remise en forme.Cet équipement participe à la valorisation du territoire de la collectivité puisque lerayonnement attendu de l’équipement dépasse les limites administratives du territoire.En effet, l’aire de chalandise estimée compte une population d’environ 40 000 habitants.A cet effet, le centre aquatique est s’afficher comme :-Un lieu attractif de fréquentation importante conçu dans l’optique d’une gestiondynamique,-Un lieu accueillant de rencontre et de vie, d’ambiance chaleureuse et engageante pourles différentes clientèles,-Un élément moteur d’attractivité pour le site où sera implanté cet équipement public.-Un équipement garant des conditions de confort acoustique et pensé afin de limiterles éventuelles nuisances sonores ou autres vis-à-vis de son environnement proche.
7.2.4 PROGRAMME DE CENTRE AQUATIQUEL’analyse de programme de ce centre aquatique est récapitulée dans ce tableau suivant :

REZ de
chaussée

Hall d’accueil
Sas 5Hall d’accueil 80Banque accueil -caisse 10sanitaires 8Locaux associatifs 35Total m² 138

vestiaires
Zone de déchaussageEt de beauté 35Vestiaires collectifs (3*2*20) 120Vestiaires publics /casiers 200Sanitaires 55Douches 100Totale m² 510

Bassins intérieurs Bassin sportif 500Bassin ludique et d’activités 180Espace Ludo-enfant 70Pédiluves PMTotale m² 750Bassins extérieurs Bassin de balnéothérapie 150Espace Ludo-enfant 95Pédiluves PMTotal m² 245Penta glisse Penta glisse 100Plages 80Totale m² 180Plages Plages intérieures 854Gradins 155Plages extérieures 270Total m² 1279
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L’étage

Hall d’accueil Cafeteria 90Circulation 90Total m² 180Administration Bureau direction 15Bureau administration 20Vestiaire personnel 50Salle repos personnel 20Salle de réunion 35Sanitaires 8Local entretien 8Total m² 156Espace bien-être Entrée 10Vestiaires 80Zone humide(bassin de balnéothérapie, sauna,hammam, douches, plages et zonede relaxation)
175

Zone sèche(salles de cardio-training, salle defitness+rangement) 200
Entretien 10Total m² 475Locaux techniques Local traitement d’air 50Total m² 50Total R+1 SU m² (hors circulation et locaux techniques) 861Circulation 31.2Total R+1 892.2Surface disponible 900

Rez-de-jardin Local kayak Local kayak 360Local disponible 70Totale m² 430Total sous sol SU m² 430Surface disponible m² 430Total SU de l’équipement m² 4692Tableau 1 : programme de centre aquatique de Vendôme

Annexes Infirmerie 10Local MNS 15Dépôt petit entretien 20Dépôt matériel 100Local plongée 20Total m² 165Locaux techniques Locale technique 450Galerie technique %Local technicien 15Local poubelle 15Stockage produits 10Local compresseur 10Total m² 500Circulation 33Surface RDC total 3800
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7. 2. 5_ConclusionD’âpres l’analyse de l’étude d’aménagement de la ZET et la spécificité du terrain et lesentités proposer on a pu identifier la nature de notre projet et c’est l’AQUA PARC qui sesitue dans la zone de loisirs et d’activité (le lot N 09), Ensuite on a tirée des fondementsqu’on les a trouvé bien appliquer dans notre étude d’exempleD’âpres cette dernière on a pu ajouter un taux d’idée spécifique pour notre projet qu’on ladétaillés son programme dans ce qui suitAvant d’entamé la programmation de notre projet, on a ciblé des points qui correspond auxbesoins de la famille algérienne .On constate que les parents d’une famille algérienne abesoin d’avoir des activités ou ils peuvent s’échangeait et partageait avec leur enfants.Donc comme réponse a notre question ‘ Quelle activité lié a l’eau pour la famillealgérienne ? ‘ .On a choisi les espaces Ludo enfants et les lazy Rivers et l’espace de bien être,car dans ces trois espace le taux d’échanges et de partage entre famille est atteint sansrupture.Le problème qui touche cette notion d’attraction et d’échange chez la famille algérienne estdans sa durée d’utilisation, c'est-à-dire durant la période d’été seulement.Pour résoudre sa les activités mentionnés doivent être pérennes, c'est-à-dire doter enespace couvert qui est ouvert durant toute l’année.
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8. LE PROGRAMME DE NOTRE PROJETD’âpres l’analyse de programme de centre aquatique, et suivant nos fondements et lesbesoins de la famille algérienne, on a pu faire sortir le programme de notre Aqua parcprésenté dans le tableau suivant :

Espace fonction Surface
unitaire m²

Descriptif Surface
total m²

Hall d’accueil
réception 110

500Sanitaires 20 2sanitaires pou homme et 2pour femmeEspace d’attente 80Hall de distribution 290 Double hauteur

Administration

Bureau de directeur 25

350
Secrétariat 15Comptable 20Bureau de sécurité 20Sanitaires 20Salles de réunion 40Local service d’entretien 20Salle de repos personnel 40Vestiaire du personnel 50Espace d’accueil etd’information 100Galerie 8 boutiques 40 pour 1 bt 400Hall 80Aquarium 1200 1200Vestiairesclientèles Zone de déchaussage 30 Vestiaires pour Homme /vestiaires pour femme 1000Vestiaires collectifs(3*2*20) 120Vestiaires publics/casiers 200Sanitaires 50douches 100Place publicextérieur 7000 Aménager avec des arbreset des chaises 7000Parking privé etcirculationmécaniques Parking privé 240 3060Circulation mécanique 2800Post  police 20Infirmerie 200 200

L’espace aquatiquecouvert
Plage intérieur 1000

6600Piscine semi-olympique 500Restaurant/cafétéria 700Toboggan+bassin enf 225+275 225 m² pour toboggan et275 m² pour le bassinToboggan+bassin adlt 700+300 700 m² pour toboggan et300 m² pour le bassinEspace Ludo-enfant 200Espace bien-être 700Circulation 30% 2000Locaux techniques Local technique 650 650Local technicienLocal poubelle
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Stockage produitsLocal compresseurDépôt matérielEspace aquatiqueouvert Toboggan+bassin enf 500 14900Toboggan+bassin adlt 1000Toboggan fermée+bassinadlt 1200 Toboggan avec des tubesfermésPlage avec vague 1000Espace Ludo-enfant 500Pant glisse+bassin 600Restaurant /cafétéria 700Rivière 900Espace bien-être 3000Bassin de formequelconque 1000Circulation 30% 4900Protection civile 200 200Végétation 950 950
Tableau 2 : programme de notre projet Total

370008.1 PRESCRIPTION DES ESPACESOn détaille alors ses espaces et leurs fonctions :Il contient un espace extérieur    (placette publique), un espace commun (hall d’accueil,administration, infirmerie galerie, musée vestiaire,…..etc.) et un espace aquatique couvertsuivie par un espace aquatique ouvert
8.1.1 HALL D’ACCUEILConstitue le lieu du premier contact entre la clientèle et l’équipement. L’accès àl’équipement devra se réaliser via un sas d’accueil. Il aura pour fonction de réguler Les fluxde limiter les déperditions thermiques et de créer un lien visuel entre l’intérieur etl’extérieur du bâtiment.L’ hall d’accueil du centre aquatique, accessibles aux personnes à mobilité réduite ainsi qu’àl’ensemble des personnes en situation de handicap, quel que soit celui-ci, devraComprendre les fonctionnalités importantes suivantes :-La délivrance des droits d’entrées,-L'information des usagers,-Le contrôle et le comptage,-La surveillance des accès,-Le pré-nettoyage des chaussures avant et dans le hall,-La sécurité des biens,-Le stockage des poussettes,-Le stockage des fauteuils roulants.
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De plus, l’accueil doit être aménagé pour accueillir, Un espace de convivialité, lieud’échanges et d’attentes pour les usagers (fauteuils, écrans LCD, distributeur de boissons,friandises.
8.1.2 LES VESTIAIRESDes vestiaires équipés de casiers de rangement, Un espace beauté avec sèche-cheveux,miroirs, Douches et sanitaires, Le passage du hall d’accueil aux vestiaires est transitoire pardes zones de déchaussage.Les douches seront un passage obligé lors de l’accès a l’espace aquatique couvert, depuisles vestiaires. Cet espace devra être large et le plus ouvert possible vers l’espace aquatiquecouvert ; afin de créer un véritable « lieu public » du fait de sa mixité.Les sanitaires seront accessibles depuis le hall des bassins et depuis les vestiaires enpassant par les douches.Ils ne pourront pas être utilisés par les personnes chaussées qui, doivent passer par levestiaire, et doivent impérativement utiliser les toilettes du hall d’accueil.
8.1.3 L’ESPACE COUVERTL'agencement du hall des bassins devra être conçu dans un souci d'optimisation dupersonnel de surveillance. Concernant le bassin ludique et d’activité, une partie sera deforme rectangulaire et une autre de forme libre. Quant à l’espace Ludo-enfant, il sera deforme libre.
8.1.4 L’ADMINISTRATIONEn relation avec le hall d'accueil, les surfaces administratives créées accueillerontnotamment l’unité de gestion de l’équipement. Ces locaux sont disposés selon un schémaRationnel et efficace : Bureau de directeur, Secrétariat, Comptable, Bureau de sécurité,SANITAIRES, Salle de réunions, Local service d’entretien, Salle de repos personnel Vestiairedu personnelEspace d’accueil et d’information. La salle de réunion/animation sera ouverte au public(associations notamment).
8.1.5 LOCAUX TECHNIQUESLes locaux techniques comprendront l'ensemble des espaces nécessaires aufonctionnement de l'équipement et devront bénéficier d’un accès direct pour la livraisonafin d’éviter de trop nombreuses manipulations :-Local de traitement et de filtration des eaux, local de stockage des produits (un local parproduit), local chaufferie, local de traitement d’air.-Armoires de répartition électrique, Poste de livraison et de transformation électrique-Local gestion technique centralisée (GTC) avec report dans les locaux administratifs.-Local de stockage des poubelles, situé à proximité de la voie publique, de manière àlimiter la manipulation des containers par le personnel.-Locaux de rangement de matériel et engins divers.Ensemble des locaux nécessaires au fonctionnement des installations informatiques et desécurité .et Le local compresseur.
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9. L’ESQUISSE PRELIMINAIRE DU PROJETL’analyse du contexte du projet : ZEST et environnement immédiat, nos a permis de vérifierla validité du choix d’implantation proposé par le plan d’aménagement de la ZEST (lot N09)l’assiette proposé est un rectangle allongé qui se situe sur la limite sud de la ZEST qui longela RN 11, et entre deux points névralgique du plan de circulation mécanique et piétonnenous avons donc conçu notre projet come une succession de séquences, ou d’ambiances, lesprincipes se résume ont :Recul de 10 m tout au long des limites du site Nord et ouest (lot n 09) qui sert commeespace de circulation piétonne extérieur qui bénéfice d’une continuité visuelle au projetCote est, on a prévoit une placette transitoire entre l’espace de circulation mécanique ( leparking extérieur ) et l’entrée du projet .Limite et sécurité :Une voie mécanique de  6m tout au long du projet Nord et ouest uniquement pour laprotection civile et secours (ambulance)Rend point d’accès au projet du vois projette a l’intérieur de la ZET mène vers le parkingCette pose de trait initiale du projet nous laisse avec un espace réduit et limité de surfaceprécise, cette surface est subdivisée en 02, la première moitié est pour l’espace aquatiqueextérieur, l’autre moitié est subdivise elle-même en 03 partie : 2/3 de cette moitie est pourl’espace aquatique intérieur, et le 1/3 est l’unité d’espace commun (Hall d’accueil,administration, infirmerie, galerie…etc.)

Carte 6_ L’esquisse préliminaire du projet
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10. LE RESSOURCEMENT10.1 LE SITE DE RESOURCEMENTLA GRAND POSTE D’ALGERAprès avoir entamé l'esquisse de nos projets, il est recommandé de choisir unressourcement patrimonial pour influencer le projet. En percevant les conditions quientourent nos projets, on trouve que l'architecture néo-mauresque qui est classé parmiles œuvres patrimoniales est plus convenable pour un tel ressourcement.On a choisi la grande poste d'Alger dont ses caractéristiques et conditions conviennent ànos projets, un bâtiment qui met en valeur le vide qui est devant et qui est mis en valeur parce vide, et qui reçoit le publique et offre des services.
10.1.1 SITUATIONLa grande poste d’Alger est limité par :
Le parcours Labri Ben M’hidiCe parcours a repris le trace de l'ancien aqueduc du Hamma.
Le parcours Asselah HocineCe parcours a repri le tracé de l'ancien chemin de Constantine.29
Le parcours Zirout YoussefCe parcours est formé par l'ancienne limite Est de la ville.
Boulevard KHEMISTIPerpendiculaire à la mer, orientée sud-est, relie la rue Docteur SaadanEt boulevard Zighoud YOUCEF. (fig.11).

Carte 7_ SITUATION GEOGRAPHIQUE de la grande poste_ Source : www.openstreetmap.org
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10.1.2 APERÇUE HISTORIQUEL’hôtel des postes constitue un repère central de l’urbanisme européen outre-mer. Saconstruction, à partir de 1910, marque une étape dans l’expansion de la ville et lerenouvellement de son image urbaine. Son style si particulier, défini comme néo-mauresque, est une tentative de réinterprétation de l’architecture traditionnelle. Unvéritable palais pour des PTT triomphants.De 1900 à 1910, 66 nouvelles rues sont créées. A l’image des nombreuses communes demétropole démantelant alors les ouvrages à la Vauban, en 1893 le déclassement définitifpar l’armée des anciens remparts d’Alger puis leur démolition ouvrent de nouveaux espacesd’urbanisme, en particulier une extension au sud, l’ouverture du boulevard Laferrière et ledéveloppement du quartier d’Isly. (Fig 13 et 14)De grands projets structurent et jalonnent cet espace privilégié : la nouvelle préfecture, laDépêche algérienne, la Grande Poste… Afin de dégager le maximum d’espace, on rase mêmeune chapelle anglicane (Fig 13) construite en 1870 sur la partie basse du terrain. Laconstruction du monument dédié aux Postes, Télégraphe est réalisé par les architectes JulesVOINOT et Marius TOUDOIRE, de 1910 à 1913.La Grande Poste constitue un repère central à la croisée d’axes majeurs de la vie Algéroise,les rues d’Isly et Michelet, le boulevard La ferrière. C’est aussi un joyau de l’urbanisme dumoment. (Fig. 16)En ce tournant du XXème siècle, le style néoclassique qui s’imposait depuis la conquête,s’estompe progressivement au profit d’une architecture orientale. A partir de 1905,plusieurs circulaires du gouverneur général JONNART officialisent l’intégration aux projetsde bâtiments publics d’éléments architecturaux néo-islamiques. Les édifices publics de stylenéo-mauresque constituent les nouveaux repères de l’Alger moderne, et confèrent à cettecité la dimension patrimoniale qui lui manquait jusqu’alors.

Fig. 9 : Le paysage avec la Grande Poste d’Alger Sourcehttpwww.alger26mars1962.fr
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Fig. 10 : Le paysage sans la Grande Poste d’AlgerSource httpwww.alger26mars1962.fr.

Fig.11_la grande poste d’Alger _ Source.www.algerie1.com10.2 MODE DE ROUSSOURCEMENTNous avons choisi la grande poste d'Alger dont ses caractéristiques et conditionsconviennent à nos projets.
10.2.1 ELABORATION FORMELLECe bâtiment met en valeur le vide qui est devant et qui est mis en valeur par ce vide
10.2.1.1 LA FORME DE LA PARCELLELa forme générale de parcelle est tracée par les rues et les boulevards qui l'entourent, c’estpour cela qu'on constate que la forme de la Grande Poste est le résultat de l'intersection desaxes structurant (carte. 8) (carte.9)
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Carte 8_ LA FORME DE LA PARCELLE source : www.openstreetmap.orgLa façade de l’entrée est parallèle à la rue d’Isly (Fig11) ce qui fait l’angle de la rotation del’octogone, cette position de l’entrée a permet d’obtenir un axe qui passe au centre del’octogone de façon perpendiculaire avec cette rue.

Carte 9_ LA FORME DE LA PARCELLE source : www.openstreetmap.org
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10.2.1.2 FORMES PRINCIPALES DE LA GRANDE POSTELe plan de la grande poste présente 4 formes principales, octogone, les rectangles, lestringles isocèles, et les cercle
10.2.1.2.1 L’OCTOGONELe plan de la grande poste fait par les architectes Jules VOINOT et Marius TOUDOIRE uncentre (caractéristique du plan néo-mauresque) qui est définit par le hall du public (fig17.),la forme du hall est un octogone de 8 cotés, l'agenaise de cette forme est déterminé par uncercle de 29m de diamètre  et un carré. (Fig. 12).

Fig. 12 : L’OCTOGONE _ Source : mémoire de fin d’étude gare routière _pmc_2013-2014
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10.2.1.2.2 LES RECTANGLESIl y a 4 rectangles devant le boulevard ASSELAH HOCINE et le boulevard KHMISTIMOHAMED, la relation entre chaque deux rectangles c’est la largeur.(fig. 13)-Cette largeur c’est la distance entre la limite de la parcelle et le point d’intersection descarrés qui créent l’octogone du hall. (fig. 13)

Fig. 13 _ LES RECTANGLES Source : mémoire de fin d’étude gare routière _pmc_2013-2014
10.2.1.2.3 TROIS TRIANGLES ISOCÈLEPosé dans les angles pour relier les rectangles. (Fig.14.)

Fig.14_ TROIS TRIANGLES ISOCÈLE _ Source : mémoire de fin d’étudegare routière _pmc_2013-2014
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10.2.1.2.4 LES CERCLESIl y a 2 cercles, le diamètre de chaque cercle 7.20m, et cette diamètre est la largeur du carrequi a crée la forme du hall divisé sur 3. Le rôle de cette position est de marquer les angles etle changement de la direction. (fig. 15).

Fig. 15 LES CERCLES _ Source : mémoire de fin d’étude gareroutière_pmc_2013-2014
10.2.2 ANALYSE DE LA VOLUMETRIELa volumétrie est constituée de deux formes qui sont lié entre eux. Le traitement estl’adaptation de ces formes avec la parcelle, l’assemblage de ces volumes donnent des deuxvolumes : le volume qui contour la limite de la parcelle et un volume centrale bien orienté,marqué ce dernier par une coupole. (fig 16)

Fig.16 : les différents volumes _ Source : mémoire de fin d’étudegare routière _pmc_2013-2014
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Volumétrie

Fig. 17: Volumétrie_ Source : mémoire de fin d’étude gare routière_pmc_2013-2014
Finalement l'édifice est couvert par la façade pour avoir un volume uni.(fig.18)

Fig. 18: le volume _ Source : mémoire de fin d’étude gareroutière_pmc_2013-2014
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10.2.3 TRAITEMENT DES FAÇADES ET  COMPOSITION DES OUVERTURES10.2.3.1 TYPOLOGIE ET TRAITEMENT
TYPE DES OUVERTURES-(fenêtres-portes) de forme rectangulaire-(fenêtres-portes) de forme rectangulaire + arc au dessus-les balcons.
Traitement des façadesil y a un logique de symétrie et de répétition du modules, le nombre de la répétition et(4, 6,8), le traitement de la façades d'entré différent par rapport aux traitement des autresfaçades, c'est pour marqué l'importance de l'entré (les arcades d'entré) mais il y a unerelation entre les deux par la continuité du couronnement, la corniche et la répétition d'unmodule d'ouverture. Le nombre de répétition du module pour la façade d'entré est (3)
Type des modulesOn a trois types du modules, (module 1) pour la façade d'entré, (module 2) pour les deuxcylindre et (module 3) pour les autres façades. Le (module 2) est considéré comme unintermédiaire ou bien un élément de transition entre les deux traitements desfaçades.(fig.19)

Fig. 19 : _les module de façades_Source : mémoire de fin d’étude gare routière_pmc_2013-2014
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10.2.3.2 EFFET HORIZONTALE ET VERTICALE
_EFFETS HORIZONTALESLes éléments qui donnent l’effet horizontal sont_ La corniche._ Le couronnement_ La faïence sous le couronnement_ Les éléments de la séparation
_EFFET VERTICALELa position et la répétions du module et la dimension des ouvertures sur la façade(La hauteur est grande par rapport à la largeur)
10.2.3.3 Les éléments architectoniques
_Les arcadesPour l'entrée principale, l’arc adopté est de type outrepassé, on a 3 arcs construisentl'entrée principale, la distance entre deux colonne et 7.20 m, c'est le même diamètre de les 2cercles d'angle, on a aussi des petits arcs dans les balcons. ((L’arc outrepassé ou arc en fer àcheval) est une arcade plus grand que le demi-cercle).
_Le couronnementPosé dans toutes les façades pour relier ces derniersLe couronnement est Constitué par :-Quelques bandeaux de faïences vertes.-Une série d’arcs outrepassés balustrade métallique ornée de motifs géométriques.-Une corniche de tuiles vertes posées sur un corbeau en bois.-Une rangée de merlons-Et on trouve qu'il s'est influencé de la Casbah (l'architecture Ottomane)-Là ou on trouve des piloter inclinés pour supporter les charges des portes à faux
_Les chapiteaux
_Les chapiteaux d'extérieurDe hérisse de gracieuses stalactites exécutées dans le marbre
_Les chapiteaux d'intérieurDéveloppé dans certains monuments arabes de Tlemcen, Cette configuration a étéreproduite en Andalousie/ notamment dans le palais de l’Alhambra, mais aussi dans lesédifices Marocains de l’époque Mérinide.
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Fig. 20: chapiteaux de l’Alhambra _ Source Google image

Fig.21 : les diffèrent arcs de la grande poste_Source Google image et les auteurs

Fig.22: traitement des façades de la grande post__Source les auteurs
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Fig.23 : Traitement des façades_ Source les auteurs
LA COUPOLELa salle centrale est recouverte par une coupole dessinée sur un plan octogonal. AL’extérieure, cette coupole est divisée {intervalles réguliers(les nervures découpent lacoupole en huit pans).les deux petites coupole(6) latérales qui cadrent le sommet des deuxtours, sont aussi de forme octogonale. (fig24.)« La charge émotionnelle et l’exotisme véhiculés par la coupole furent tels que lesArchitectes français réutilisèrent fréquemment cet élément architecturale et ceEssentiellement en rapport avec qualité plastiques extérieures (couronnement de toiture)mais aussi pour ses qualités d’espace intérieure, comme c’est le cas de la grande poste,volume couvert très fortement centré.de manière générale, la coupole fonctionne commeun signe évoquant une image mentale orientaliste »

Fig.24 : La coupole de la grande poste_ Source Google image
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10.2.4 LA DECORATION
L’ORNEMENTATION DES PAROIS INTÉRIEURELes parois intérieures présentent une ornementation raffinée développée selon un principequi consiste à décomposer la surface en deux parties bien distinctes :-un soubassement constitué d’une mosaïque de faïences polychromes.-surmonté d’un décor de stuc finement.
LA CÉRAMIQUEElle est utilisée essentiellement pour revêtir les soubassements des murs intérieurs.Les surfaces murales sont subdivisées selon un système fondé essentiellement sur deuxéléments : les panneaux et les bandeaux, les panneaux fonctionnement comme deséléments de discontinuité, les bandeaux servent de liens garantissant la cohésion del’ensemble.Un panneau de faïences utilisant un décor floral basé sur la répétition des tiges et despalmes qui se développent dans une trame géométrique associant simultanément le cercleet le carré.Un bandeau de carreau constitué de deux lignes superposées dont la première, la flore tientune place importante, alors que dans la seconde, qui marque une certaine limite avec leplâtre ciselé.

Fig.25 ; Décoration intérieure_ Source Google image
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PIERRE COLLELe sol est couvert par une mosaïque composé de petites pièces de pierres colorées

Fig. 26 : Mosaïques entrelacs géométrique_ Source Google image
LE STUCLe stuc ciselé occupe la majorité des surfaces dans la grande poste (les murs, les chapiteaux,encadrement des arcades et la coupole) mais il prit plusieurs formes décoratives

Fig.27 : L’ornementation intérieure de la grande poste_ Source Google imageCes formes sont aussi souples que la fantaisie des ornemanistes.Ca dépend de leur emplacement et l'effet qu'elles doivent reproduire
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10.2.5 LES ELEMENTS DE REFERENCE

LA CASBAH D'ALGERLes architectes qui ont conçues la Grande poste se sont inspirés de l'architecture Ottomane(la casbah d’Alger) et l'architecture Andalouse en utilisant ces éléments

Fig.28: Le élément de référence (la grande poste –la casbah d’Alger) préparé a partir Google imageLes pîlotiers porteurs qui dans l'architecture ottomane étaient faites pour renforcer lastructure des porte à faux, et qui ont été utilisé dans la façade de la grande poste pourmarquer le ressourcement architecturale (donner une lecture)Les chapiteaux de l'extérieur de grande poste sont à la même base géométrique desChapiteaux qu'on trouve dans la mosquée d'Alhambra (architecture andalouse)

Fig.29_Chapitau intérieur de La mosquée d'Alhambra_ Source Google image
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Et les chapiteaux d'intérieur sont d'origine Andalous, ou on les a trouvé dans la mosquéed'Alhambra (Avec le même concept géométrique)

Fig. 30 : Chapiteau intérieur de La mosquéed'Alhambra_ Source Google image
10.3 LES ELEMENTS RETENUS
Sur le planL’orientation de l'entrée vers la place publique pour mettre en relief l'équipement etrenforcer la relation (équipement <=> place)Un grand hall pour recevoir le public et puis faire la distribution vers les espaces
Sur le volume-utiliser la verticalité dans la combinaison volumétrique
Sur la façade_ Utiliser la modulation_ Marquer les espaces importants par des éléments géométrique (ex: coupole,couronnement...)_ Utiliser l’horizontalité_ Traiter le soubassement, le fût et le couronnement pour avoir une finalité
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11. ANALYSE D’EXEMPLED’âpres l’analyse de cet exemple on a schématisé en organigramme fonctionnel et spatialeson fonctionnement

Fig.31 : Organigramme fonctionnel et spatiale du centre aquatique de Vendôme_source les auteurs11. 1_CONCLUSIONComme résultat on a résolu l’hiérarchie des fonctions de l’extérieur vers l’intérieur et leurinter relation directe et indirecte, et le parcours des usagers travailleurs et publique reçus
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Fig.32 : Organigramme synthèse_ Source les auteurs
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12. LE PROJET12.1    GENESSE DE LA FORME
12.1.1 SUR PLAN (2D)Forme du terrain rectangulaire donc la forme primaire est le rectangle qui va être répétédans la subdivision du terrainRectangle représentant la placette accolé avec le rectangle de l’unité commune(administration, infirmerie …etc.) donc pour casser cette liaison linéaire on a insérer untrapèze qui mène vers l’hall d’accueil pour atteindre la convivialité de l’espace.

On a repris le rectangle d’unité commune pour l’unité de vestiaire en gardant lajuxtaposition linéaire avec des percés de circulation intérieur dans les vestiaires.

Un autre rectangle a l’intérieur de l’espace couvert en relation avec l’unité de vestiaire,représente le passage intérieur et la séparation entre les 02 unitésdans l’angle haut du rectangle a l’intérieur de l’espace aquatique couvert on a insérer lecentre d’un cercle de R=100m dont son quart est garder comme forme de l’espace couvertlié avec le rectangle dans l’autre extrémité , cela va donner une vue panoramique surl’espace extérieur et donner une ambiance sans limites a l’intérieur ( espace couvert )
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12.1.2  VOLUMETRIERapport environnementale:_ La forme de la toiture fluide différente aux formes existantes dans Son environnement._ Notre projet sera le seul aqua parc à son échelle; donc il sera un point de convergenceet d’articulation._ Une  identification facile par rapport son environnement._ Forme fluide rappelle la dynamique des sportifs._ Intégration avec l’environnement immédiat.

Rapport Typologique :_ Lecture de la fonction  de chaque volume._ Lecture des espaces intérieurs à travers la volumétrie._ Forme accueillante  (perception et attraction)_ Différence de niveau marqué par le changement de direction de la toiture est fait pourrenforcer l'ensoleillement et la ventilation naturelle12.2 Analyse du plan
12.2.1 POSE DE FONCTIONS MERESDe la placette vers l’unité commune : passage et espace libre bien accueillant par le trapèzequi casse l’alignement pour agrandir l’espace d’accueil, cela a aidé en posant les fonctionsde cette unité de coté et d’autre

N
0      10     20m
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Du l’unité commune vers l’espace vestiaire : passage directe qui contient des poste decontrôle tickets mène aux vestiaires avec une continuité visuelle directe vers l’espacecouvert

N0     10    20mDu l’unité de vestiaires a l’espace aquatique couvert : deux passage en symétrie de part etd’autre pour hommes et femmes donnent vers l’espace couvert en liaison avec un passagetransitoire de 8m de largeur pour un regroupement femme/homme a l’intérieur avec unevue panoramique aux bassins
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N0       10    20mA l’intérieur de l’espace couvert : le centre du l’espace avec une forme de flashe qui dirigevers la sortie a l’espace extérieur, cela nous a aidé a élaborer deux espace de circulationintérieur majors fluide.Ces deux passages major délimitent d’un cote un espace réservé aux adultes, le milieu auenfant, et l’autre coté contient le bassin semi olympique et l’espace de bien être.
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N0      10     20mDu l’espace couvert a l’extérieur :La flèche de l’espace centrale de l’espace couvert avec l’intersection des espaces majorsguide a une sortie en baie vitrée pour garder la vue panoramique, a coté de sortie on apositionné l’espace restauration en double niveaux avec une terrasse qui garde une vueintérieur/extérieurA l’espace extérieur :Le noyau de départ des parcours majors a l’extérieur est le même de ceux de l’intérieur,mais avec des circuits en double sens de direction il s’ouvre a l’intérieur et se referme enpointe vers la plage artificielle, dans cette espace intérieur on trouve un bassin de formequelconque délimité par une rivière de même formeCette rivière est traverser par des passerelles qui relient le bassin quiconque avec lesespaces de circulation
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0      10    20m N
Cette disposition centrale nous a aider a mettre les fonctions mères de cote et d’autre, lesespaces réservé aux enfants et l’espace de bien être a droite , et a gauche les espacesréserves aux adultesLa fin de fluidité des  chemins major mène vers la plage artificielle et le coin de restaurationau fond, représentant un espace qui englobe les deux tranches d’âges
Normes de sécurité :La périphérie de l’espace extérieur est doté d’une voie mécanique perces par des issues desecours ( 09 IS) même chose pour l’intérieur avec des issues de secours de part d’autre (05IS) et un autre pour chaque vestiaire et aussi pour le galerie , et un poste de surveillancepour la protection civile qui prend l’angle au fond du site avec accès rapide a la voiemécanique12.3 PARTIE STRUCTURE + Toiture ET LES MATERIAUXPour la structure on a opté a utiliser la structure métallique et la structure de toiture entridimensionnelCette dernière est faite pour crée un espace couvert qui pressente pas d'effet derenfermement et pour soutenir la toiture ondulée fluidePour garder la continuité visuelle entre l'intérieur et l'extérieur on a utilisé un traitementde façades en baie vitrée, et pour la toiture on a utilisé les matériaux ETFE
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Structure de la toiture :La distance entre les 02 nappes est de 1/16 m de portéLa logique formelle de la toiture :Première partie : poutre en arc d'angle concave dont les extrémités sont de 23m et 25 m etle sommet inferieure a 17m, une répétition de cet arc tout au long des 97m de largeurDeuxième partie : poutre en arc d'angle convexe contradictoire a la première dontl'extrémité est de 26m, et l'autre de 17m, une répétition de cet arc tout au long des 97m delargeurTroisième partie : poutre en arc d'angle convexe dont l'extrémité basse 12m , et l'autre de17m , avec un sommet supérieur au milieu de 20 m , mais le principe de répétition ce faitsur deux appuis , le premier fixe rectiligne et l'autre amovible avec des distances de 10 mselon les poteaux et sa porté se diminue a fur et a mesure en arrivant a la  dernière poutrerectiligne, tout ces appuis amovible démarre d'un seul point ( sommet )

Fig.33_ la structure de notre projet _ Source par les auteurs.
Structure Verticale :Les poteaux qui sont répartis selon la longueur du projet sont métallique simple et ceux quisont utilisé dans la largeur du projet son en tridimensionnelle et cette déférence est faitecar les poutres sont en tridimensionnelle donc présence de deux effort selon la largeur,alors l'utilisation de cette typologie de poteaux est nécessaire.
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Fig.34 : Poteaux tridimensionnel -Source Google image
12.3.1 LA STRUCTURE TRIDIMENSIONNELLELa structure Tridimensionnelle est une solution architectonique avec des qualités trèsdifférenciées en ce qui concerne un autre type de structures.Cette catégorie de charpente est appropriée aussi bien pour des petits auvents décoratifspour son esthétique que pour des constructions de grandes portées pour sa granderésistance.

Fig.35 : Modèle structure tridimensionnel-Source Google image



67

12.3.1.1 LES CONSTITUANTS DE LA STRUCTURESYSTEME  A DOUBLE COURBURE (DOUBLE NAPPES)Permettent d’atteindre des portées dépassent les  50m.EPAISSEUR DE NAPPELa distance entre nappes hautes et basses est là aussi libre. On préfèrera souvent unehauteur égale à un demi-module pour des raisons architecturales, Suivant l'ordre ladistance entre les deux nappes soit égale à  1/16ème de la portée. Lorsque les charges sontanormalement élevées, par exemple charge de neige en altitude, l'épaisseur de nappe devraêtre augmentée.

Fig.36 : Modèle de composition de deux nappes-source Google image
12.3.2 Définition de  l’  E.T.F.E:L’ E.T.F.E   L'Ethylene  tetra  fluoro  ethylene   est un nouveau matériau offrant unealternative intéressante aux techniques d’architecture, l’ETFE est utilisé notamment pourréaliser des couvertures ou des façades transparentes avec un design et descaractéristiques techniques et environnementales exceptionnelles.Le choix de ce matériau est basé sur ses caractéristiques techniques  qui sont:_ Densité 1.7    (plus léger)_ L’efficacité de transmission de lumière_ Le cout moins cher_ La résistance au feu_ Il est capable de supporter 400 fois sons poids_ A par sa transparence qui dépasse les 90% et Sa possibilité de filtré les rayons UV et  IR_ Un matériau durable et 100% recyclable et de nombreux composants sont produits àpartir de matières recyclées.L'E.T.F.E contient du Fluor, c'est une substance qui éteint les flammes, le fluor empêchequ'il ait assez d'oxygène pour entretenir le feu
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Fig.37 : Model ETFE –Source Google image

12.4_ CONFORT VISUEL :L’ambiance visuelle est un critère important pour ce type de bâtiment de par le confortD’usage exigé.Un éclairage naturel est une qualité visuelle générée par l’éclairage satisfaisant et limitanttout Éblouissement.Eclairer naturellement un bâtiment est plus  qu’une  solution technique à un problèmed’efficacité énergétique ou bien même  d’une solution esthétique d’intégration àl’architecture.
12.4.1_C’est Quoi La lumière ?La lumière est une forme d’énergie, tout comme l’électricité ou la chaleur. Elle est composéede minuscules particules que l’on appelle photons et se déplace sous forme d’onde. Lalumière est en fait générée par les vibrations des électrons dans les atomes. Il s’agit doncd’un mélange d’ondes électriques et magnétiques : on dit que la lumière est une ondeélectromagnétique.
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12.4.2 _ Le confort visuel et ses paramètres :Le confort visuel est une impression subjectif liée a la quantité, a la distribution et a laqualité de lumière

Fig.38 : Espace avec confort visuel _ Source Google images
12.4.3_ la distribution lumineuse :L’étude de la distribution de la lumière naturelle du point de vue du confort visuel consisteà trouver un éclairage ni excessif ni trop faible, qui permette une bonne perception desobjets et des couleurs dans une ambiance agréable.

Fig.39 : La distribution lumineuse _ Source Google images
12.4.4_Le confort visuel peut être interprété suivant différents critères :Valorisation de l’éclairage naturel en évitant les éblouissements, l’éblouissement peut êtreprovoqué soit :
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-par la vue directe du soleil,-par une luminance excessive du ciel vu par les fenêtres (éblouissement direct)-par des parois très réfléchissantes (éblouissement indirect) qui provoquent descontrastes -trop élevés par rapport aux surfaces avoisinantes.-Favoriser l’éclairage naturel : car il est le mieux adapter à l’ œil humain et permet de-Limiter les consommations énergétiques relatives à l’éclairage.-Optimisation de l’éclairage artificiel-Qualité de l’éclairage artificiel : la qualité de l’éclairage artificiel est évaluée par rapport-Au niveau d’éclairement, et a l’indice de rendu des couleurs.-Facilite d’entretien : possibilité de remplacer des luminaires en période d’ouverture deL’équipement.
12.4.5_Solutions Proposées pour notre projet :Les dispositifs architecturaux et équipements solaires proposés Afin de répondre au mieuxaux différents objectifs environnementaux et concernant notamment le travail sur lalumière naturelle,On a proposé en base les prestations ou dispositifs suivants :Mise en place de baies vitré de l’espace aquatique couvert en retrait de la façade qui donnesur l’espace ouvert (à l’ouest), avec des protections solaires créées par le prolongement dela toiture légère en ETFE , afin de minimiser la pénétration du rayonnement en été pendantla période la plus chaude . (fig.44)

Fig. 40 : solution pour éviter l’éblouissement _ Source par les auteursUtilisation de la couverture en ETFE comme Solution esthétique pour l’optimisation de lalumière naturelle dans  notre équipement car :L’ETFE Quant a lui est transparent a 95% et laisse entrer plus d’ultra violets, qui sontextrêmement important pour la bonne croissance des plantes, ainsi que les infrarouge.Les ultra violets combat les infestations de champignons, de bactéries et de virusL’ETFE laisse pénétrer plus d’énergie radiante du soleil que le verre ou les plastiques
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Donc les ouvertures zénithal vont être dirigé par un ‘remote contrôle’, avec n’importe quelleforme voulu suivant sa structure bien sure, cette ouverture sera contrôlé a voir le parcourssolaire, les moments ou l’éblouissement sera élevé on ferme cette ouverture par le’remote’ et ainsi de suite pour bénéficier de l’éclairage naturelle et l’ensoleillement enmême temps, Chaque poutre tridimensionnel en périphérie  sera doté en éclairage artificiel,et ceux du milieu ouverte au besoin en utilisant la forme de l’ETFE.
12.5. DETAIL D’AMENAGEMENTNous avons veillé a ce que les espaces extérieurs soit assez visibles tout en leur assurantune relative intimité par l’usage du couvert végétal et les jeux des niveaux entre espace decirculation piétonne et espaces de jeux.

Fig.41 : les traits des coupe A-A et B-B (différence des niveaux) _ Source par les auteurs

Fig.42 : coupe A-A _ Source par les auteurs
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Fig.43: coupe B-B _ Source par les auteurs
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13. CONCLUSIONUn projet avant d’être un dessin , est un processus c'est-à-dire un travail de réflexion basersur la recherche des réponses d’un ensemble de contrainte lié a l’urbanisme , au site et auProgramme , ce qui veut dire qu’il est difficile de les dissocier car l’ensemble constituentl’acte de création.En effet, tout au long de cette année nous avons essayé de trouver la solution au nosproblématique qui touche le domaine du tourisme national et familiale et cela parl’intégration d’un projet presque négligé en Algérie.Pour nous il fallait penser ce processus de formulation du projet, de l’art et non pas desolution technique, en donnant identité a notre projet par un ressourcement du patrimoinelocal.Si on avait dit que l’homme a besoin de vivre longtemps, on aura dit l’architecte car il abesoin de se sensibiliser avec le territoire, la lumière, la ville, les proportions, latransparence, et l’être humainNous avons appris base, et rajoutant l’extraction des éléments de l’architecture néomauresque et les insérer dans un projet qui appeler moderneCette intervention dans la ZET Ain Hammadi par la conception d’un AQUA PARC est trèsimportante sur le plan local du développement du tourisme nationale et familiale et deloisirs en donnant vie a ce type de projetL’expérimentation que nous avons vécue est très importante pour nous et particulièrementgrâce aux échanges des informations et enseignement avec nos professeurs dans la mesureoù elle nous a permis l’apprentissage d’une approche méthodologique pour la conceptionarchitecturale d’un projet.
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